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Lorsque la nouvelle loi sur la circulation routière entra en vigueur, l'Association

suisse de propriétaires de tracteurs fit tout ce qui était en son pouvoir

pour que ses dispositions soient dûment observées par les milieux
ruraux. C'est ainsi qu'elle sut initier adroitement ses membres, par la
parole et par l'écrit, aux nouvelles prescriptions. En outre, elle fit tout
particulièrement oeuvre utile en préparant les jeunes conducteurs de tracteurs
à l'examen théorique.

L'ASPT a accompli un travail remarquable non seulement lors de
l'élaboration de la législation routière, mais aussi dans ses autres domaines
d'activité. Nous laisserons à plus qualifiés que nous le soin d'y rendre
hommage.

Nous remercions les dirigeants et les membres de l'Association suisse de
propriétaires de tracteurs des efforts qu'il font en vue d'accroître la sécurité

de la circulation et présentons à cette organisation nos meilleurs vœux
pour de nouveaux succès dans la poursuite de ses activités au service des
détenteurs de tracteurs agricoles et des usagers de la route en général.

Menus propos
Je tiens beaucoup, moi aussi, à féliciter chaleureusement l'Association suisse

de propriétaires de tracteurs de ses 40 ans d'existence. En outre, je lui souhaite

un plein succès, également pour l'avenir, dans la défense des intérêts de ses

membres.

J'ai appris de la Rédaction qu'il était prévu au début de composer le présent

numéro du quarantenaire uniquement avec des articles écrits par des jeunes.

On m'a toutefois avoué d'un air déçu que seuls deux de ces articles avaient été

envoyés. C'était peut-être trop exiger, ai-je pensé tout d'abord, que de demander

aux jeunes leur avis sur les activités futures de l'association. En y réfléchissant
plus profondément, je me suis cependant dit que la Rédaction n'avait pas
tellement tort de s'adresser à eux. Celui qui, jour après jour, est assis au volant d'un
tracteur pour effectuer la plupart des travaux agricoles, ne peut en effet manquer

de penser souvent aux activités déployées par l'organisation a laquelle il
appartient. Sans qu'il le veuille, des réflexions de tout genre lui viennent à l'esprit

et il lui arrive naturellement aussi de désirer telle ou telle chose précise.
S'abstenir de communiquer son opinion aux dirigeants de l'association est alors
faire preuve d'une fausse modestie. Une pareille attitude passive se montre
d'autant plus regrettable que l'on n'a cessé, dans ce périodique, d'inviter les

jeunes à collaborer. Ils sont d'ailleurs les premiers, d'une manière générale, à se

plaindre qu'on ne leur demande pas leur avis.

J'engage donc vivement les jeunes à collaborer dorénavant tout au moins dans
les colonnes de ce périodique. Sur le plan technique, notamment, cela ne devrait
pas être très difficile. Uli du Bözberg
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